
 
Ville de Reims 
Direction de la vie institutionnelle 
Service des Assemblées 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU MARDI 22 JUIN 2021 

COMPTE RENDU 

 
Le mardi 22 juin 2021 à dix-huit heures trente, le Conseil municipal régulièrement convoqué par lettre ou 
courriel du mercredi 16 juin 2021, assorti de l'ordre du jour et des notes explicatives de synthèse, 
conformément aux articles L. 2121-10 à L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni en Salle des Fêtes de l'Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur Arnaud ROBINET, Maire de la 
Ville de Reims. 
 
 
M. Xavier ALBERTINI, Mme Badia ALLARD, M. Jacques AMMOURA, M. Edouard BARON, Mme Caroline 
BARRÉ, Mme Valérie BEAUVAIS, Mme Laurence BILLY, M. Raphaël BLANCHARD, Mme Brigitte 
BLONDEAU, M. David CHATILLON, Mme Catherine CHOPART, M. Dany CHRISTOPHE, Mme Catherine 
COUTANT, Mme Sarah DA COSTA, M. Eric DELFORGE, Mme Marie DEPAQUY, Mme Charlotte 
D'HARCOURT, M. Alban DOMINICY, Mme Touria DOUAH, Mme Kim DUNTZE, M. Claude GACHET, M. 
Charles GERMAIN, M. Laurent GOBINET, Mme Patricia GRAIN, M. Pascal LABELLE, M. Stéphane LANG, 
Mme Bénédicte LE PANSE, M. Dominique LEDEME, Mme Zabbaou LIMAN, Mme Véronique MARCHET, 
M. Emmanuel MAZINGUE, M. Tarik MAZOUJ, Mme Laure MILLER, Mme Orélie MINGOLLA, Mme Nathalie 
MIRAVETE, Mme Agathe MOUGENOT, M. Franck NOEL, M. Dimitri OUDIN, M. Jean-Claude PHILIPOT, 
Mme Marie-Thérèse PICOT, M. Claude PIQUARD, M. Kevin PONCIN, Mme Aline POUDRAS, M. Eric 
QUENARD, M. Arnaud ROBINET, Mme Marie-Inès ROMELLE, M. Mario ROSSI, M. Jean-Marc ROZE, 
Mme Silvana SAHO-NUZZO, Mme Armelle SIMON, Mme Mounya TAGGAE, M. Patrick TCHANGA, M. 
Freddy THOMAS, M. Léo TYBURCE, Mme Elizabeth VASSEUR, Mme Catherine VAUTRIN, M. Yann 
VELLY, M. Vincent VERSTRAETE, M. Philippe WATTIER. 
 
 
 

Secrétaire : 

Dany CHRISTOPHE 

 
 
 
 

Vice-Secrétaire : 

Orélie MINGOLLA 
 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 
 

CM-2021-201 : Procédure d'urgence  
Soutien aux commerçants et artisans suite aux intempéries 

 

de valider le recours  à la procédure d’urgence, 
de mettre en place les dispositifs suivants : 
. une subvention permettant de soutenir les investissements et travaux des commerçants et 

artisans afin de se prémunir de futures inondations, 
. une aide exceptionnelle d’urgence forfaitaire limitée à 1 500 €, sous forme d’avance 

remboursable, visant à accompagner les professionnels dans leur besoin de trésorerie afin de 
reprendre leur activité rapidement dans les meilleures conditions, laquelle fera obligatoirement 
l’objet d’un remboursement intégral dans la limite d’une année après son versement, 

d’adopter les règlements afférents à ces aides, 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes afférents à ces dispositifs d’aide. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-139 : Procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 10 mai 2021  
Approbation 

 

d’adopter le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 10 mai 2021. 
 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-140 : Comptes de gestion pour l'exercice 2020 de Monsieur le Trésorier 
principal du centre des finances publiques de Reims Municipale  

 

de statuer sur l’ensemble des opérations effectuées au titre de l’exercice 2020 et de fixer, 
conformément aux comptes de gestion annexés, le total des opérations effectuées au cours de la 
gestion et le total des soldes figurant aux comptes de gestion à la clôture de l’exercice 2020, 
de statuer sur l’exécution des budgets de l’exercice 2020 et d’arrêter, conformément comptes de 
gestion annexés, les résultats totaux des différentes sections budgétaires, 
de statuer sur la comptabilité des valeurs inactives détenues par les régisseurs, et d’arrêter les 
opérations de cette comptabilité comme suit :  
Pour le budget principal (en euros) 
  

Total des soldes à la clôture de la gestion 2019 6 810,00 

Total des soldes repris au début de la gestion 2020 6 810,00 

Entrées 2020 1 800,00 

Sorties 2020 - 3 900,00 

Total des soldes à la clôture de la gestion 4 710,00 

de déclarer que pour les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2020 par Monsieur le 
Trésorier Principal,  les prévisions budgétaires du budget principal  ne sont pas conformes à celles 
figurant dans les comptes administratifs en ce qui concerne le chapitre 024 (recettes des cessions 
des immobilisations) , les chapitres 040 et 042 (opérations d’ordre) et le chapitre 77 (produits 
exceptionnels), 
de prendre acte des écarts qui sont sans incidence sur les montants des résultats globaux.
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE 
Votes : Pour : 58, Contre : 0, Abstention : 1 (M. Jean-Claude PHILIPOT), 
 

CM-2021-141 : Comptes administratifs 2020  
Budget principal et budgets annexes 

 

de désigner Monsieur Jean Marc ROZE Président de séance,  
d’adopter  les comptes administratifs du budget principal  et des budgets annexes :  Restaurant 



Municipal, ZAC Sernam Boulingrin, et les annexes afférentes à ces comptes.
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE 
Votes : Pour : 52, Contre : 0, Abstention : 6, (Faisons respirer Reims !) M. Jean Claude PHILIPOT, M. Léo TYBURCE -
NPPV : Arnaud ROBINET 
 

CM-2021-142 : Budget principal et Budgets restaurant municipal et ZAC Sernam 
Boulingrin  
Affectation des résultats de fonctionnement 2020 et reprise des 
résultats 

 

de prendre acte, pour chacun des budgets, du montant du résultat de fonctionnement et 
d’investissement de l’exercice 2020,  
 
d’affecter le résultat excédentaire de la section de fonctionnement du budget principal, du budget 
annexe restaurant municipal selon les modalités définies dans l’instruction budgétaire et comptable 
M14,  
de procéder pour chacun des budgets à la reprise des résultats des comptes administratifs, 
d’inscrire ces affectations et ces reprises de résultats dans la deuxième décision modificative 2021 
aux imputations budgétaires appropriées. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE 
Votes : Pour : 57, Contre : 0, Abstention : 2 (M. Léo TYBURCE, M. Jean Claude PHILIPOT). 
 
CM-2021-143 : Gestion de sortie de la crise sanitaire  

Tarifs des services municipaux  
Exonération des droits et redevances des occupations du domaine 
public 

 

de prolonger, du 1er juin 2021 au 31 août 2021, l’exonération des droits et redevances dues au titre 
de l’occupation du domaine public, pour les commerçants sédentaires rémois, pour la rubrique 1 
terrasses de cafés, de restaurants tarif 1a et 1b, prévue dans la délibération n°CM-2020-291 du 
14 décembre 2020, 
de modifier sa délibération n°CM-2020-291 du 14 décembre 2020 afin d’exonérer des droits et 
redevances dues au titre de l’occupation du domaine public, pour les industriels forains, pour la 
rubrique 8 Foires, III. Foire des 13 et 14 juillet, tarif 3a et 3b. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-144 : Taxe locale sur la publicité extérieure  
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2022 

 

de fixer les tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure à compter du 1er janvier 2022 ainsi : 
 

DISPOSITIFS 
 

 
Tarif au m² 

Enseignes 

<= 7m² 0 

>7m² et <= 12m² 6,37 € 

>12m² et <= 50m² 25,48 € 

>50m² 50,95 € 

Dispositifs 
publicitaires et 
pré-enseignes 

Procédé non 
numérique 

<= 50m² 20,38 € 

> 50m² 40,76 € 

Procédé 
numérique 

<= 50m² 61,14 € 

> 50m² 122,29 € 

d’exonérer de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure, la publicité apposée sur les kiosques à 
journaux et les chevalets et oriflammes en tant que préenseignes de moins de 1,5 m2. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO,  
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 

CM-2021-145 : Exercice 2021  
Décision modificative n°2 

 

de recourir, pour la deuxième décision modificative, à un vote global des adaptations de crédits, 
sans vote formel sur chacun des chapitres, 
d’adopter la deuxième décision modificative pour le budget principal, et les budgets annexes 
Restaurant municipal et ZAC Sernam – Boulingrin..
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 53, Contre : 0, Abstention : 6 (Faisons respirer Reims), (M. Léo TYBURCE, M. Jean Claude PHILIPOT) 
 

CM-2021-146 : Créances éteintes  
d’admettre en créances éteintes le montant de 9 263,18 € TTC pour le budget principal. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-147 : Admissions en non valeur  
 

d’admettre en non-valeur les créances irrécouvrables dont le montant s’élève à 19 695,72 € TTC 
pour le budget principal. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-148 : Contrat de ville de la Communauté urbaine du Grand Reims  
Rapport annuel sur la mise en œuvre de la politique de la ville 
année 2020  
Information du Conseil municipal 

 

après examen de son contenu, de prendre acte du rapport annuel sur la mise en œuvre de la 
politique de la ville au titre de l’année 2020. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
 

CM-2021-149 : Règlement du temps de travail 
 

- de fixer comme suit : 
Article 1 – Congés 
Le nombre de congés annuels est fixé à 5 fois les obligations hebdomadaire de service. Les jours 
de fractionnement sont accordés conformément aux textes en vigueur.  
Article 2 – Durée hebdomadaire de travail 
Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la Ville est organisé dans le cadre de 
quatre régimes : 
- 36 h 10 avec 7 RTT, 
- 37 h 30 avec 15 RTT, 
- 39 h avec 23 RTT. 
A titre dérogatoire, notamment pour raisons de santé, ou à condition de bénéficier de la 
reconnaissance d’une sujétion particulière, un agent pourra demander à travailler sur un rythme de 
35 h par semaine, sans jour de RTT. 
Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours RTT est proratisé à 
hauteur de leur quotité de travail. 
Les absences au titre des congés pour raisons de santé réduisent à due proportion le nombre de 
jours RTT que l’agent peut acquérir, conformément aux instructions de la Circulaire n°NOR 
MFPF1202031C relative aux modalités de mise en oeuvre de l’article 115 de la loi n°2010-1657 du 
29 décembre 2010 de finances pour 2011. 
Les services qui le nécessitent organisent le temps de travail des agents sur des cycles de travail 
non hebdomadaires, qui leur sont propres, pouvant aller jusqu’à une durée annuelle.  
Le temps de travail des agents du service public de l’enfance et de la petite enfance est encadré 
par un règlement spécifique. 
Article 3 – Sujétions particulières 



La durée annuelle du travail est réduite pour les agents bénéficiant de la reconnaissance d’une 
sujétion particulière, dans les conditions fixées dans le règlement. 
Article 4 – Aménagements du temps de travail 
En fonction des nécessités de service, il est possible d’effectuer son temps de travail sur 5 jours, 
sur 4,5 jours, ou encore en alternant une semaine de 4 jours et une semaine de 5 jours, selon les 
modalités fixées dans le règlement du temps de travail. 
Article 5 – Horaires variables 
Pour les agents en horaires variables, les plages horaires sont les suivantes : 
- 7 h 30-9 h : plage variable, 
- 9 h-11 h 30 : plage fixe, présence obligatoire, 
- 11 h 30-14 h : plage variable, pause méridienne de 45 minutes obligatoire, 
- 14 h-16 h : plage fixe, présence obligatoire, 
- 16 h-19 h : plage variable. 
Ces horaires s’appliquent à tous les agents en horaires variables, y compris en télétravail. 
Article 6 – Journée de solidarité 
La journée de solidarité est effectuée au titre de 2 minutes chaque jour travaillé. Ainsi, le lundi de 
Pentecôte n’est pas travaillé. Les agents qui travaillent le lundi de Pentecôte récupèrent ces 
heures dans les mêmes conditions que pour un jour férié travaillé. 
- d’adopter le règlement du temps de travail.  
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 55, Contre :0, Abstention : 4, (Faisons respirer Reims),  
 

CM-2021-150 : Capitale européenne de la Culture 2028  
Candidature de la Ville de Reims  
Création de l'association de préfiguration  
Adoption des statuts  
Représentation de la Ville 

d’autoriser la participation de la Ville à l’association « Reims 2028 - Capitale européenne de la 
Culture », en qualité de membre fondateur, moyennant une cotisation statutaire annuelle de 
2000 €, 
d’adopter les statuts de cette association, 
de renoncer au scrutin secret pour la désignation des représentants de la Ville au sein de 
l’Association, 
de désigner des représentants de la Ville pour siéger à l’Assemblée Générale et au Conseil 
d’administration de l’association, à savoir : Monsieur Arnaud ROBINET et Messieurs Xavier 
ALBERTINI et Eric QUENARD en qualité de titulaires, Madame Catherine COUTANT et Messieurs 
Pascal LABELLE et Léo TYBURCE en qualité de suppléants.
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Agathe MOUGENOT par Mounya 
TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-151 : Label Ville européenne  
Participation aux actions du label  
Charte d'engagement -  

 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la charte d’engagement « Label Ville européenne » et à 
signer l’ensemble des documents afférents. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-
NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0, NPPV : Dimitri OUDIN 
 

CM-2021-152 : Réseau Artistique Numérique Départemental de la Marne  
Convention constitutive d'un groupement de commandes avec le 
département de la Marne et la ville de Châlons-en-Champagne 

 

d'autoriser la constitution d’un groupement de commandes avec le département de la Marne et la 
ville de Châlons-en-Champagne afin de conclure, dans les meilleures conditions possibles, un 
marché relatif à la création du Réseau Artistique Numérique Départemental de la Marne, 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention afférente, 
de désigner le département de la Marne coordonnateur du groupement,  
que la Commission d’appel d’offres sera celle du coordonnateur. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-
NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-153 : Magasin Libre - Quartier Estival  
Attribution de subvention  
Convention de partenariat avec la "SCIC Le Bloc"  

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat 2021-2022 avec la SCIC Le 
Bloc, dès lors que les statuts auront été régulièrement déposés et que la société sera dûment 
inscrite au registre des sociétés, 
d’attribuer une subvention globale de 152 000 € à la SCIC Le Bloc pour l’organisation de 
l’opération Magasin Libre – Quartier Estival pour la durée de la convention. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-
NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 58, Contre : 0, Abstention : 1 (M. Jean-Claude PHILIPOT), 
 

CM-2021-154 : Musées municipaux  
Instauration de la gratuité pour la saison estivale 2021 

 

d’autoriser la gratuité de l’accès, hors ateliers et visites guidées avec conférenciers, aux musées 
historiques Saint Remi, de la Reddition, de la Pompelle, Le Vergeur et la Chapelle Foujita, pour 
l’ensemble du public, du 1er juillet au 31 août 2021 inclus. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-
NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-155 : Structures culturelles  
Attribution de subventions d'équipement  
Avenants aux conventions 

 

d’attribuer les subventions d’équipement aux structures suivantes : 
Le Manège de Reims ............................................................................................... 47 000 € 
Soit un taux de  34 % par rapport à la dépense globale, 
Saint-Ex Culture numérique-Reims .......................................................................... 10 000 € 
Soit un taux de 73 % par rapport à la dépense globale, 
Césaré ..................................................................................................................... 10 000 € 
Soit un taux de  32 % par rapport à la dépense globale, 
La Comédie de Reims ............................................................................................. 50 000 € 
Soit un taux de 14 % par rapport à la dépense globale, 
Régie des Équipements Musiques et Cultures Actuelles (REMCA) .......................... 28 000 € 
Soit un taux de  78 % par rapport à la dépense globale, 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer les avenants afférents aux conventions avec le Manège de 
Reims, Saint Ex Culture numérique-Reims, Césaré, la Comédie de Reims, la REMCA. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-
NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
Détails des votes : Le manège:1 vote contre (Jean Claude PHILIPOT)- La Comédie 1 vote contre (Jean Claude 
PHILIPOT) NPPV : Le manège : Armelle SIMON, Philippe WATTIER - REMCA : Pascal LABELLE, Alban DOMINICY, 
Kévin PONCIN, Mounya TAGGAE, Sarah DA COSTA, Zabbaou LIMAN - Saint Ex-Culture Numérique:Pascal LABELLE, 
Armelle SIMON.  
 

CM-2021-156 : Attribution de subventions 
 

d’attribuer les subventions permettant d’assurer le fonctionnement et les actions des structures 
désignées en annexe. 
Les subventions seront versées en une seule fois sauf autres dispositions figurant dans les 
différentes notifications de subventions. 



Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-
NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
NPPV : Comité de Jumelage Florence :Dimitri OUDIN - Association des amis du Fort de la Pompelle :Dimitri OUDIN-
4184-Régie des Etablissements Municipaux Sportifs : M. Raphaël BLANCHARD, Mme Patricia GRAIN, M. Stéphane 
LANG, Mme Bénédicte LE PANSE, M. Freddy THOMAS- Département de la Marne : Raphael BLANCHARD, Laure 
MILLER, Marie DEPAQUY, Kim DUNTZE, Mario ROSSI, Jean Marc ROZE, Vincent VERSTRAETE Association 
Rémoise des jardins familiaux : Laure Miller-ARADOPA : Marie DEPAQUY-CHRU Centre Hospitalier Régional 
Universitaire : Jacques AMMOURA, Marie DEPAQUY, Laurent GOBINET, Catherine VAUTRIN. 
 

CM-2021-157 : Activités Évènementielles de congrès et d'expositions  
Délégation de service public  
Homologation des tarifs 2021  

 

d’homologuer les tarifs de la Délégation du Service Public activités évènementielles de congrès et 
d’expositions, proposés par le concessionnaire RMSIEC, applicables aux usagers à compter du 
1er septembre 2021. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Zabbaou LIMAN par Dominique LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-
NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-158 : Zone à Faibles Emissions mobilité  
Conclusions de la consultation  
Information du conseil municipal  

 

de prendre acte de la communication au Conseil des conclusions de la consultation et des 
modifications sur le projet d’arrêté municipal, présenté lors de la consultation, instaurant la ZFEm. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 58, Contre : 0, Abstention : 1 (M. Jean-Claude PHILIPOT), 
 

CM-2021-159 : Mise en place d'une mutuelle "communale"  
Convention de partenariat avec la Mutuelle Just 

 

d'autoriser le principe de mise en place d’une mutuelle de santé communale, 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec la mutuelle JUST, pour 
une durée d’un an à compter du 1er septembre 2021. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-160 : Ecole municipale des sports  
Dispositif Reims ticket sport  
Aide à la première inscription  
Attribution de subventions 

 

d’approuver le dispositif d’aide à la première inscription « Reims Ticket Sport », dans une structure 
sportive rémoise,  
d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions avec toutes les structures souhaitant 
participer au dispositif « Reims Ticket Sport », fixant les modalités de leur participation, 
d’attribuer à chaque structure sportive une subvention correspondant au montant des réductions 
accordées, au regard de la liste des enfants inscrits ayant bénéficié d’une réduction. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 
 
 
 
 

CM-2021-161 : Stratégie partenariale sur l'inclusion numérique à Reims  
Attribution de subvention  
Convention relative à l'animation de la stratégie sur l'inclusion 
numérique - coopérative d'activités et d'emplois SET UP 

 

d’approuver la stratégie partenariale sur l’inclusion numérique à Reims, 
d’attribuer une subvention de 20 000 € au titre de l’année 2021 à la Coopérative d’Activités et 
d’entrepreneurs « Set Up », 
d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’animation de la stratégie sur 
l’inclusion numérique à Reims avec la Coopérative d’activités et d’emplois Set Up - La Fabrique 
d’initiatives. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-162 : Olympiades de la chimie  
Prix de la Ville de Reims  
Année 2021 

 

d’attribuer pour l’année 2021, dans le cadre des olympiades de la chimie, le prix de la Ville, d’un 
montant de 390 € à un lauréat ou une lauréate désigné(e) par un jury spécialement réuni à cet 
effet.
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-163 : Journée Fitness Imagine For Margo  
Mise à disposition de moyens  
Convention avec l'association Imagine For Margo - Children 
Without Cancer  

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de moyens humains et 
matériels à titre gracieux avec l’association Imagine For Margo – Children Without Cancer dans le 
cadre de l’organisation de la cinquième édition de la Journée Fitness Imagine For Margo qui aura 
lieu le dimanche 12 septembre 2021 au complexe sportif René Tys. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-164 : Reims Got Games 2  
Tournoi de basket 3x3 - Open Start  
Mise à disposition de moyens  
Convention avec l'association Reims Champagne Basket 

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de moyens logistiques à 
titre gracieux avec l’association Reims Champagne Basket, pour l’organisation du Reims got 
games 2 les 10 et 11 juillet 2021 sur l’Aire évènementiel des Hautes Promenades. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 
CM-2021-165 : Course sur route  

Les Bacchantes  
Mise à disposition de moyens  
Convention avec l'association sportive Les Bacchantes Reims 

 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de moyens humains et 
matériels à titre gracieux avec l’association sportive « les Bacchantes Reims » dans le cadre de 



l’organisation de la course sur route « Les Bacchantes » qui aura lieu le dimanche 
26 septembre 2021.
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-166 : Aquathlon de Reims  
Mise à disposition de moyens  
Convention de partenariat avec l'association stade de Reims 
Triathlon 

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec le Stade de Reims Triathlon précisant les 
modalités de mise à disposition de matériels et de moyens humains, à titre gracieux, nécessaires 
au bon déroulement de l’Aquatlon de Reims qui se déroulera le 19 septembre 2021 à la piscine 
des Thiolettes.  
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-167 : Le Reims VIP Footgolf Trophy  
Mise à disposition de moyens  
Convention avec l'association la Fabrik du sport 

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec l’association la Fabrik du Sport précisant 
les modalités de mise à disposition de matériel et de moyens humains, à titre gracieux, 
nécessaires au bon déroulement du Reims VIP Footgolf Trophy le samedi 4 septembre 2021 au 
Parc de Champagne de Reims. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-168 : Section sportive féminine de football du Collège Paul Fort  
Mise à disposition du stade Robert PIRES  
Convention avec le Collège Paul Fort  

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec le Collège Paul Fort, le District Marne de 
Football et le club de Reims Sainte Anne, permettant de mettre à disposition du Collège Paul Fort, 
le stade Robert Pires à titre gracieux. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 57, Contre : 0, Abstention : 0, NPPV : Sarah DA COSTA, Claude GACHET 
 

CM-2021-169 : Projet éducatif de territoire  
Plan Mercredi  
Convention  
Avenant 1 

 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant 1 de prolongation de la convention initiale jusqu’au 
31 août 2022 avec l’Etat, la Caisse d’Allocations Familiales, l’Education Nationale et l’association 
des Maisons de Quartier de Reims. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
NPPV :AMQR : Charles GERMAIN, Philippe WATTIER, Mario ROSSI 
 
 
 

CM-2021-170 : Conservatoire à Rayonnement Régional  
Modification du règlement intérieur  
Rentrée scolaire 2021/2022 

 

d’abroger sa délibération n°CM-2014-40 du 17 février 2014,  
d'approuver le règlement intérieur du Conservatoire à Rayonnement Régional modifiant les 
articles 6-2 et 7-8, applicable à compter de la rentrée 2021-2022. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 56, Contre : 0, Abstention : 0, NPPV : Charlotte D'HARCOURT, Pascal LABELLE, Agathe MOUGENOT 
 

CM-2021-171 : Bibliothèque municipale  
Exposition "Mythologie"  
Cession de droits avec 9 artistes 

 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats de cession de droits avec Julien Tauber, à titre 
gracieux, ainsi qu’avec Soledad Bravi, Marie De Mahenge, Derek Holzer, Julien Berjeaut, Gwendal 
Le Bec, Rémi Saillard, Olivia Sautreuil, Frédéric Sochard, pour un montant de 298 € chacun, dans 
le cadre de l’exposition « Mythologie » présentée du 1er au 26 juin 2021 à la médiathèque Jean 
Falala. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-172 : Bibliothèque municipale  
Exposition "Textographies : le noir dans toutes ses couleurs" de 
Benoît et Jules Séverac  
Contrat de cession de droits  
Avenant 1 

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant 1 au contrat de cession de droits avec Benoît et 
Jules Séverac, portant sur le report de la présentation au public de l’exposition « Textographies : le 
Noir dans toutes ses couleurs », du 2 novembre au 18 décembre 2021 à la Médiathèque Jean 
Falala.
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-173 : Bibliothèque municipale  
Carte collectivités  
Tarifs Hors Reims  
Modification 

 

de modifier la délibération n°CM-2020-291 du 14 décembre 2020 fixant les tarifs des services 
publics municipaux en fixant le tarif d’inscription annuel à la carte collectivités de la Bibliothèque 
municipale, pour les établissements scolaires, associations et autres collectivités non rémois, à 
40 €,  
d’accorder la gratuité de cette inscription dans le cadre de partenariat ou d’opérations culturelles 
spécifiques.
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-174 : Ecole de théâtre le Cours Florent  
Convention de partenariat avec la SAS Florent 

 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’école de théâtre le Cours 
Florent précisant les modalités de mise à disposition du Cellier nécessaire à l’organisation de deux 



sessions de stages de théâtre et de cinéma du 26 au 30 juillet et du 23 au 28 août 2021 et d’un 
spectacle gratuit en 2021. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-175 : Musée des Beaux-Arts  
Cycles de cours  
Mise à disposition de moyens  
Convention avec l'Ecole du Louvre  
Année 2021-2022 

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention de partenariat avec l’Ecole du Louvre 
précisant les modalités de mise à disposition de moyens et de matériels nécessaires, afin 
d’organiser deux cycles de cours pour l’année scolaire 2021-2022. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-176 : Musée des Beaux-Arts  
Inscription de trois œuvres de Jean Goulden à l'inventaire des 
biens affectés aux collections  

 

d’inscrire trois œuvres de Jean Goulden, Tranchée aux barbelés et chardons (Peinture), Fleurs 
(dessin) et Bretonne au pot de chrysanthèmes (plaque émaillée), acquises pour un montant de 
9 600 €, à l’inventaire des biens affectés aux collections du Musée des Beaux-Arts. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-177 : Exposition Blooming  
Encaissement de produits culturels  
Convention de mandat avec la Société Vranken Hospitality 

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mandat avec la Société Vranken 
Hospitality, pour l’encaissement de produits culturels, pour la période du 24 juin au 
31 décembre 2021.
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-178 : Nuit des étoiles 2021  
Convention de partenariat entre le Planétarium de Reims et le Parc 
Naturel Régional de la Montagne de Reims 

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention fixant les modalités de collaboration avec le 
Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims, dans le cadre d’actions de sensibilisation à la 
pollution lumineuse pour la période du 1er au 15 août 2021. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-179 : Boutiques des établissements culturels municipaux  
Mise en vente de nouveaux produits  
Tarifs 

 

de compléter sa délibération n°CM-2020-291 du 14 décembre 2020 afin de fixer le prix de vente 
unitaire des nouveaux produits dans les boutiques des musées municipaux et du planétarium,  

d’autoriser la vente de ces nouveaux produits. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 
CM-2021-180 : Vente d'objets dérivés Je suis#rémois-e  

Fixation des tarifs et lieux de vente 
 

de compléter sa délibération n°CM-2020-291 du 14 décembre 2020 afin de fixer les tarifs unitaires 
hors taxe de vente des différents produits «je suis # rémois » énumérés comme suit : 
 

Articles 
Prix  

HT 

Prix vente public 

TTC 
Réductions* 

Magnet 3,33 € 4,00 € 50% 

Bouchon stoppeur 5,42 € 6,50 € 20% 

Accroche sac 6,58 € 7,90 € 50% 

Set 6 capsules 6,67 € 8,00 € 10% 

Tote bag 10,42 € 12,50 € 50% 

Mug 10,00 € 12,00 € 40% 

Coffret 2 flûtes 12,50 € 15,00 €  10% 

Coffret 8 flûtes 41,67 € 50,00 €  20% 

Marque page épingle 2,92 € 3,50 € 20% 

Chiffonnette 3,75 € 4,50 € 50% 

Porte clef 5,00 € 6,00 € 50% 

Jeu de 7 familles 7,08 €  8,50 € 20%  

Carnet souple 5,00 €  6,00 € 30%  

Parapluie 25,00 € 30,00 € 30% 

Box souvenir 12,50 € 15,00 € 20% 

Box solo 16,67 € 20,00 € 15% 

Box champagne 25,00 € 30,00 € 20% 

 

Ces produits pourront bénéficier de réductions dans certains cas précis en fin de stocks des 
produits non renouvelés (quand ceux-ci atteindront 10% du stock initial) et lors d’occasions 
particulières (marché de Noël, Saint-Valentin, fête des pères, fête des mères). 
d’autoriser la  modification de  la délibération CM-2020-291 du 14 décembre 2020 fixant tarifs 
municipaux 2021, pour y ajouter les tarifs des produits de la campagne « Je suis #Rémois », 
d’autoriser la vente de ces produits : 
. dans un premier temps à la direction de la communication, à l’hôtel de ville de Reims.  
. dans un deuxième temps, au sein d’une boutique éphémère et/ou mobile, à Reims ou lors 
d’événements (ex : foire de Châlons-en-Champagne, marché de Noël). 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-181 : Centre des Monuments nationaux  
Convention cadre sur la période 2021-2022 

 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention cadre de partenariat avec le Centre des 
Monuments Nationaux – Palais du Tau pour les années 2021 et 2022. 
 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 



LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-182 : Office de Tourisme du Grand Reims  
Convention de partenariat 2021-2024 

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat 2021-2024 avec l’Office du 
Tourisme du Grand Reims ainsi que l’ensemble des documents afférents. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 45, Contre : 0, Abstention : 0, NPPV : Valérie BEAUVAIS, Raphaël BLANCHARD, David CHATILLON, 
Catherine COUTANT, Touria DOUAH, Pascal LABELLE, Stéphane LANG, Dimitri OUDIN, Jean-Claude PHILIPOT, Eric 
QUENARD, Arnaud ROBINET, Mario ROSSI, Léo TYBURCE, Catherine VAUTRIN 
 

CM-2021-183 : La Fileuse, friche artistique  
Association Maison Louis-Jardin  
Convention de partenariat 2021-2024 

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’association Maison 
Louis-Jardin afin de définir les modalités et conditions d’organisation des expositions des artistes 
en résidence à la Fileuse pour une durée de trois ans. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-184 : Convention Industrielle de formation par la Recherche  
Recrutement d'un doctorant  
Direction de la culture et du patrimoine 

 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la Convention Industrielle de Formation pour la Recherche 
avec l’Association Nationale de la Recherche et de la Technologie et de tous documents afférents, 
notamment le contrat,  afin d’accueillir, dans le cadre d’un CDD de 3 ans, un(e) salarié(e) 
doctorant(e) sur le sujet de recherche : « Comprendre les évolutions de l’architecture générale et 
de l’organisation interne de la structure de l’ancienne abbaye Saint-Remi, en particulier celles de la 
période de la congrégation de Saint-Maur », 
d’imputer les dépenses estimées à 33 850 € dans la limite des crédits ouverts au chapitre 012 du 
budget principal et les recettes, provenant de la subvention de l’Etat de 14 000 €, à l’article 
74718 du même budget. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-185 : Etat des emplois  
Modifications 

 

de modifier l’état des emplois comme suit : 
·  de transformer :  
× à la direction des solidarités et de la santé publique, au service petite enfance et famille, pour le 

relais des assistants maternels (RAM), un poste d’éducateur de jeunes enfants en poste de 
puéricultrice afin de mettre en adéquation le grade du poste avec celui de son nouvel occupant, 

× à la direction de la voirie, circulation et éclairage, un poste de rédacteur en poste d’attaché en 
vue de promouvoir son occupant, inscrit sur la liste d’aptitude, à la suite de l’évolution de ses 
missions et de ses responsabilités en matière de management, d’animation et de pilotage de 
l’unité événementielle, 

·  de rémunérer, à la direction de l’événementiel et de la communication managériale, l’occupant 
du poste de directeur(trice) par référence à l’indice majoré fixe afférent au 10e échelon du grade 
d’attaché principal, en vigueur à la date de la présente délibération, avec le régime indemnitaire 
correspondant aux fonctions exercées, 

·  d’autoriser, Monsieur le Maire à signer un contrat sur le fondement de l’article 3-3 de la loi n°84-
53 du 26 janvier 1984, modifiée, pour le recrutement : 

× à la direction de la politique de la ville, du renouvellement urbain et du logement, pour le service 
cohésion sociale, d’un chef de projet territorial, sur un poste vacant existant au tableau des 
emplois. Cet emploi existant au tableau des emplois devrait être pourvu par voie statutaire. 
Cependant, compte tenu de la nature même des fonctions exercées et en raison de l’absence de 
candidatures de titulaires adaptées, malgré la publicité de la vacance d’emploi, le recrutement 
sur ledit emploi s’effectuera par voie contractuelle par référence à l’indice majoré fixe afférent 
au 1er échelon du grade d’attaché territorial, en vigueur à la date de la présente délibération, 
avec le régime indemnitaire correspondant aux fonctions exercées, 

× à la direction de la culture et du patrimoine, au service patrimoines, ville d’art et d’histoire, d’un(e) 
assistant(e) chargé(e) de la médiation culturelle, sur un poste vacant existant au tableau des 
emplois Cet emploi existant au tableau des emplois devrait être pourvu par voie statutaire. 
Cependant, compte tenu de la nature même des fonctions exercées et en raison de l’absence de 
candidatures de titulaires adaptées, malgré la publicité de la vacance d’emploi, le recrutement 
sur ledit emploi s’effectuera par voie contractuelle par référence à l’indice majoré fixe afférent 
au 1er échelon du grade d’assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques, en 
vigueur à la date de la présente délibération, avec le régime indemnitaire correspondant aux 
fonctions exercées, 

× à la direction des espaces verts, du chef de service gestion du patrimoine vert, sur un poste 
vacant existant au tableau des emplois. Cet emploi existant au tableau des emplois devrait être 
pourvu par voie statutaire. Cependant, compte tenu de la nature même des fonctions exercées et 
en raison de l’absence de candidatures de titulaires adaptées, malgré la publicité de la vacance 
d’emploi, le recrutement sur ledit emploi s’effectuera par voie contractuelle par référence à 
l’indice majoré fixe afférent au 2e échelon du grade d’ingénieur territorial, en vigueur à la date de 
la présente délibération, avec le régime indemnitaire correspondant aux fonctions exercées, 

·  de créer, à la direction de l’éducation, au service personnel des écoles, un poste de technicien 
territorial, par suppression de deux postes d’agent de maîtrise vacants, 

·  de fixer la liste des emplois non permanents créés en application des articles 3, I 1° et 2° et 3, II 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée. 

Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 
CM-2021-186 : Site Patrimonial Remarquable du centre-ville  

Elaboration d'un Plan de Valorisation de l'Architecture et du 
Patrimoine  

 

de solliciter la Communauté urbaine du Grand Reims afin qu’elle prescrive l’élaboration d’un Plan 
de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) sur l’intégralité du site patrimonial 
remarquable du Centre-Ville, 
de proposer d’associer l’Architecte des Bâtiments de France et la commission locale unique des 
sites patrimoniaux remarquables de Reims à l’élaboration de ce plan, 
de prescrire une révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de Reims, avec pour objectif de le 
mettre en compatibilité avec le Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine, selon une 
procédure unique, 
d’associer la population et les acteurs socio-économiques à l’élaboration du PVAP et à la révision 
allégé du PLU de Reims, selon les modalités communes de concertation suivantes : 
. au moins une réunion publique, dont les modalités pourront être adaptées en fonction des 

conditions sanitaires, 
. information dans le Reims Attractive et dans le Grand Reims Magazine, 
. mise à disposition sur le site internet de la Communauté urbaine du Grand Reims et de la Ville de 

documents de travail et d’un formulaire permettant de recueillir les observations du public 
pendant toute la durée de l’élaboration du plan, 

. exposition didactique, au cours de laquelle le public pourra consigner ses observations dans un 
recueil et/ou sur le site internet de la Communauté urbaine du Grand Reims et de la Ville par un 
formulaire dédié à cet effet. 



Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-187 : Plan Local d'Urbanisme  
Modification Simplifiée 2  
Bilan de la mise à disposition  
Avis sur le dossier d'approbation 

 

d’émettre un avis favorable sur le bilan de la mise à disposition du public et sur le dossier de 
modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-188 : Port Colbert  
Secteur Jacob Delafon- Peugeot-Vernouillet  
Convention de Projet urbain partenarial  
avec la SCCV 25 rue Soussillon et la Communauté urbaine du 
Grand Reims  
Résiliation  
Périmètre de Projet urbain partenarial  
Suppression 

 

de résilier la convention de Projet Urbain Partenarial signée le 22 novembre 2019 avec la 
Communauté urbaine du Grand Reims et la SCCV 25 rue Soussillon en application des 
dispositions des articles L.332-11-3 et L.332-11-4 du Code de l’Urbanisme, 
de donner un avis favorable à la suppression par la Communauté urbaine du Grand Reims du 
périmètre de Projet Urbain Partenarial sur le sous-secteur Jacob Delafon-Peugeot-Vernouillet, 0 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération.
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-189 : Certificats d'Economies d'Energie  
Convention de partenariat avec Certinergy  

 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec Certinergy ainsi que toute 
pièce relative à la mise en œuvre des projets de maîtrise de la demande d’énergie. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-190 : Etablissement public foncier de Grand Est  
Conventions opérationnelles Bois d'Amour-Saint Charles 

 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions opérationnelles tripartites avec la 
Communauté urbaine du Grand Reims et l’Etablissement Public Foncier Grand Est sur les 
secteurs Bois d’Amour d’une part et Saint Charles d’autre part, pour une durée de cinq années 
ainsi que tous les documents afférents. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 57, Contre : 0, Abstention : 0, NPPV : Nathalie MIRAVETE, Catherine VAUTRIN 
 
 
 

 
CM-2021-191 : Terrain sis 16 Avenue Brebant à Reims  

Protocole transactionnel  
Acquisition à la société Montroyal Immobilier 

 

d’approuver le protocole transactionnel élaboré et négocié avec la Société Montroyal Immobilier, la 
société Kaufman & Broad Champagne et la SCI Reims Brebant, constatant notamment la caducité 
du Projet Urbain Partenarial signé le 4 juillet 2019, 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer le protocole transactionnel avec l’ensemble des parties 
susvisées, ainsi que tous documents afférents, et à verser l’indemnité de 2 473 750,40 € dont 
43 750,40 € de TVA aux parties signataires, se décomposant en :  
. 2 211 248 € au titre de l’indemnisation, dont 110 228 € seront payé une fois les justificatifs 

produits par la SCI Reims Brebant, 
. 218 752 € HT, soit 262 502,40 € TTC, au titre des études réalisées et remises par les promoteurs 

à la collectivité, 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition de la parcelle sise à Reims 16 avenue 
Brébant au prix de 4 570 000,00 € HT en ce non compris les frais de notaire à la charge de la Ville, 
ainsi que tout document afférent. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-192 : Bâtiment d'activités  
Rue des Auvergnats à Reims  
Cession 

 

d'autoriser la cession au profit de la société Creapharm Group, représentée par Monsieur Placet 
ou toute autre personne physique ou morale qu’elle entendrait substituer, d’un bâtiment d’activités 
situé 3 rue des Auvergnats à Reims, cadastré section KV n° 29 pour 1 974 m², au prix de 
340 000 € occupé partiellement par la collectivité pendant 1 an à compter de la vente pour le 
stockage de matériels divers, à titre gratuit, 
d’autoriser le futur acquéreur à déposer toute demande administrative ou d’urbanisme sur le bien, 
de faire supporter les frais de notaire par l’acquéreur,  
d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à la présente vente,  
d’autoriser l’insertion dans l’acte de vente d’une clause de retour au profit de la collectivité si 
l’usage économique n’était pas maintenu dans les locaux objet de la vente. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 
CM-2021-193 : Collecte des horodateurs, des caisses de parcs en enclos et des 

sanisettes  
Convention constitutive de groupement de commandes 

 

d'autoriser la constitution d’un groupement de commandes avec la Communauté urbaine du Grand 
Reims afin de conclure, dans les meilleures conditions possibles, le marché de collecte des 
horodateurs, des caisses de parcs en enclos et des sanisettes, 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention afférente,  
de désigner la Ville coordonnateur du groupement, 
que la Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-194 : Maintenance des logiciels Alizé - LCPC et AIRS Capture et 
prestations associées  
Convention de groupement de commandes 

 



d'autoriser la constitution d’un groupement de commandes avec la Communauté urbaine du Grand 
Reims afin de conclure, dans les meilleures conditions possibles, un marché relatif à la 
maintenance des logiciels ALIZE- LCPC ET AIRS CAPTURE ainsi que la réalisation de prestations 
associées, 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention afférente, 
de désigner la Ville coordonnateur du groupement, 
que la Commission d’appel d’offres sera celle du coordonnateur. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-195 : Maintenance du logiciel SAGA et réalisation de prestations 
associées  
Convention de groupement de commandes 

 

d'autoriser la constitution d’un groupement de commandes avec la Communauté urbaine du Grand 
Reims, la Caisse des Ecoles et la REMS afin de conclure, dans les meilleures conditions 
possibles, un marché relatif à la maintenance du logiciel SAGA ainsi que la réalisation de 
prestations associées, 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention afférente, 
de désigner la Communauté urbaine du Grand Reims coordonnateur du groupement, 
que la Commission d’appel d’offres sera celle du coordonnateur. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-196 : Acquisitions d'un Système d'Information en Ressources Humaines 
et d'un logiciel de Gestion des Temps et des Activités  
Convention de groupement de commandes  

 

d'autoriser la constitution d’un groupement de commandes avec la Communauté urbaine du Grand 
Reims, la Caisse des Ecoles, l’ESAD et le CCAS de Reims afin de conclure, dans les meilleures 
conditions possibles, les marchés d’acquisition d’un Système d’Information en Ressources 
Humaines et d’un logiciel de Gestion des Temps et des Activités, 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention afférente, 
de désigner la Communauté urbaine du Grand Reims coordonnateur du groupement, 
que la Commission d’appel d’offres sera celle du coordonnateur. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 

CM-2021-197 : Accord-cadre de la fourrière automobile  
Convention de groupement de commandes 

 

d'autoriser la constitution d’un groupement de commandes avec les communes de Bétheny, 
Bezannes, Cormontreuil, Saint-Brice-Courcelles et Tinqueux, en vue de la conclusion d’un accord-
cadre à bons de commandes nécessaire à l’exploitation de la fourrière automobile sur le territoire 
de chacune des communes membres du groupement, 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention afférente,  
de désigner la Ville coordonnateur du groupement, 
que la commission d’appel d’offres sera celle du coordonnateur. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO,  
 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 59, Contre : 0, Abstention : 0 
 
 
 

 
 

CM-2021-198 : Caisse de Crédit Municipal de Reims  
Budget Primitif 2021  
Convention de financement Avenant 7  
Information du Conseil Municipal 

 

de prendre acte du Budget Primitif 2021 de la Caisse de Crédit Municipal de Reims, 
d’attribuer une subvention de fonctionnement de 40 000 € à la Caisse de Crédit Municipal de 
Reims au titre de 2021, 
d’autoriser, à cet effet, Monsieur le Maire à signer, avec la Caisse de Crédit Municipal de Reims, 
l’avenant 7 à la convention de financement du 15 juillet 2014. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
Votes : Pour : 56, Contre : 0, Abstention : 0,  
NPPV : Touria DOUAH, Patricia GRAIN, Jean-Marc ROZE 
 

CM-2021-199 : Crématorium  
Délégation de Service Public  
Rapport d'activités 2020  
Information du Conseil municipal 

 

après examen de son contenu, de prendre acte du rapport d’exécution de la délégation de service 
public du crématorium de Reims pour l’exercice 2020. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
 

CM-2021-200 : Délégation du Conseil municipal à l'Exécutif  
Compte rendu 

 

de prendre acte du compte rendu relatif à l’exercice des délégations accordées par le Conseil 
municipal à l’exécutif. 
Étaient représenté(e)s : Catherine COUTANT par Freddy THOMAS, Eric DELFORGE par Silvana SAHO-NUZZO, 
Patricia GRAIN par Eric QUENARD, Bénédicte LE PANSE par Tarik MAZOUJ, Zabbaou LIMAN par Dominique 
LEDEME, Orélie MINGOLLA par Silvana SAHO-NUZZO, Agathe MOUGENOT par Mounya TAGGAE, Elizabeth 
VASSEUR par Marie-Thérèse PICOT 
 

 

La séance est levée à 21h15 Fait à Reims, le 24 juin 2021 
 
  
 
 
 
 
 

 

Arnaud ROBINET 
Maire de Reims 


